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Conseil des Ministres du 21 décembre 2005

Le Conseil des Ministres s'est réuni selon la procédure électronique, au 16 rue de la Loi, le mercredi
21 décembre 2005.

Le Conseil des Ministres s'est réuni selon la procédure électronique, au 16 rue de la Loi, le mercredi 21
décembre 2005.
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Appartient à Conseil des Ministres du 21 décembre 2005

Gemeentelijk Havenbedrijf Antwerpen

Reprise des obligations de pension

Reprise des obligations de pension

Sur proposition de M. Bruno Tobback, Ministre des Pensions, le Conseil des Ministres a approuvé un projet
d'arrêté royal réglant la reprise des obligations de pension de la "Gemeentelijk Havenbedrij Antwerpen".Le
projet prévoit que l'Etat prendra à sa charge, dès le 1er janvier 2006, les obligations de pension de la
"Gemmentelijk Havenbedrijf Antwerpen" relatives aux membres de son personnel statutaire mis à la
retraite, à l'exception toutefois des pensions dont la charge a été reprise par l'ONSS-APL à partir du 1er
janvier 2005.En contre partie, l'Etat recevra, au plus tard le 31 décembre 2005, en un versement unique,
le produit de la réalisation des actifs du "Pensioenfonds Havendrijf", de sorte que les obligations de
pensions pour ce groupe fermé sont reprises sur une base totalement financée.Le projet est transmis, pour
avis, au Conseil d'Etat.
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Appartient à Conseil des Ministres du 21 décembre 2005

Personnel occasionnel

La déclaration électronique obligatoire du personnel occasionnel est suspendue pour six mois.

La déclaration électronique obligatoire du personnel occasionnel est suspendue pour six mois.

Sur proposition de Monsieur Rudy Demotte, Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique et de
Monsieur Peter Vanvelthoven, Ministre de l'Emploi, le Conseil des Ministres a approuvé un projet d'arrêté
royal modifiant l'arrêté royal du 14 octobre 2005 relatif à la tenue d'un registre de présence dans certaines
branches d'activité et portant modification de l'arrêté royal du 5 novembre 2002, instaurant une
déclaration immédiate de l'emploi (DIMONA).Pour des raisons d'ordre technique et informatique, la période
d'inscription volontaire au système éléctronique pour les travailleurs occasionnels dans le secteur agricole
et horticole et de l'horeca est suspendue pour six mois.
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Appartient à Conseil des Ministres du 21 décembre 2005

SNCB Holding

Reprise des obligations de pension

Reprise des obligations de pension

Sur proposition de Mme Freya Van den Bossche, Ministre du Budget, et de MM. Bruno Tobback, Ministre
des Pensions, et Bruno Tuybens, Secrétaire d'Etat aux Entreprises publiques, le Conseil des Ministres a
approuvé un projet d'arrêté royal relatif à la reprise des obligations de pension de la SNCB Holding par
l'Etat belge.Le projet règle le transfert, à l'Etat belge, des obligations de pension et des obligations
apparentées de la SNCB Holding à l'égard de son personnel statutaire et de son ancien personnel
statutaire, en ce compris la charge des pensions de survie de leurs ayants droit, telles qu'elles résultent du
Statut du personnel de la SNCB Holding.
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